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● (1530)

[Traduction]

Le président (L'hon. Shawn Murphy (Charlottetown, Lib.)):
Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à tous.

Chers collègues, nous allons commencer par l'approbation du
procès verbal de la rencontre du comité de direction qui a eu lieu
aujourd'hui. Vous l'avez tous reçu. Il contient deux éléments. Le
premier, c'est le report de la réunion qui devait avoir lieu jeudi
prochain. Le processus de nomination par le gouverneur en conseil
sera reporté au jeudi 11 juin 2009. Le deuxième, c'est la
recommandation du comité de direction que ce comité examine
certains rapports ministériels sur le rendement après leur publication
à l'automne 2009.

Prenons une minute. Vous avez le calendrier sous les yeux. Il a
cependant changé quelque peu. Ce jeudi 8 mai, nous allons nous
consacrer à des ébauches de rapport. L'audience prévue au calendrier
n'aura pas lieu ce jour-là.

Mardi prochain, en matinée, nous avons le dépôt du rapport de
mai 2009 de la vérificatrice générale du Canada ainsi que la séance
d'information à ce sujet, à laquelle sont invités tous les députés et les
sénateurs. L'après-midi, de 15 h 30 à 17 h 30, nous allons poursuivre
notre examen d'ébauches de rapport.

Le mercredi 13 mai, tous les membres du comité seront invités à
participer à un dîner avec la délégation parlementaire du Pakistan. Il
ne s'agit pas d'une réunion du Comité des comptes publics, mais
nous sommes tous invités à rencontrer la délégation parlementaire de
ce pays.

Le 14 mai, nous allons entendre la vérificatrice générale au sujet
de tous les rapports qu'elle aura déposés publiquement le mardi
précédent, probablement en séance télévisée.

Ce sera ensuite la dernière semaine de relâche de la session.

Le 26 mai, nous avons prévu une rencontre sur le chapitre La
sécurité nationale: l'échange de renseignements et d'information.

Le 28 mai, nous nous pencherons sur des ébauches de rapport.

Nous arriverons ensuite en juin, chers collègues. Le 2 juin, nous
tiendrons une séance sur Les ressources végétales du Canada: la
gestion des risques.

Ce jeudi-là, nous allons examiner des ébauches de rapport.

Le 9 juin, nous tiendrons une séance sur les services de passeport.

Ensuite, le 11 juin, où il est écrit « ébauches de rapport », vous
pouvez écrire que nous examinerons les nominations du gouverneur
en conseil. Cette séance aura lieu ce jour-là. Ensuite, le comité de
direction pourra vous faire une recommandation ultérieure pour la
séance du 16 juin, selon ce que la vérificatrice générale nous
présentera mardi prochain.

Nous nous pencherons sur des ébauches de rapport le 18 juin. Je
crois que cela devrait nous mener à la fin de l'année. Nous pourrions
devoir nous réunir le 23 juin, mais c'est extrêmement peu probable.

Bref, en quelques mots, c'est le calendrier des réunions prévues
d'ici la relâche d'été.

Avez-vous des observations à faire sur les rencontres prévues par
le comité de direction et le calendrier ci-joint?

Dans la négative, nous allons adopter une motion pour accepter le
c a l e n d r i e r t e l q u e v o u s l ' a v e z s o u s l e s y e u x ,
monsieur Christopherson.

(La motion est adoptée).

Le président: Très bien. Je vais maintenant suspendre la séance
environ 30 secondes pour que nous poursuivions à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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